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Plan Multimédia dans les écoles de l’Agglomération de Saint-Etienne Métropole

Pour un impact et une cohésion sociale sur l’ensemble du territoire métropolitain

Saint-Etienne Métropole lance en 1998, un « Plan Multimédia dans les écoles » afin de favoriser l'accès aux Technologies de l'Information et de la Communication pour l'Enseignement (TICE). Depuis, tous les établissements du premier degré ont été équipés, quelles que soient la taille et la situation géographique des 43 communes constituant l’agglomération. 

Cette opération permet d’une part de réduire la « fracture numérique à la source ». D’autre part et ce, au-delà des équipements fournis, ce plan participe au développement des usages, offre une égalité d’accès aux modes d’acquisition du savoir et de la connaissance et expérimente de nouveaux outils collaboratifs.

Impact visé de l’opération

Le Plan Multimédia dans les écoles de Saint-Etienne Métropole concerne 30 000 élèves des 1 700 classes maternelles et élémentaires de l’agglomération et les 1 450 élèves en situation de handicap. Il bénéficie également aux 2 000 enseignants intervenant dans ces établissements.

Cette opération, conduite en étroite collaboration avec le Ministère de l’Education Nationale et le Centre Départemental de Documentation Pédagogique de la Loire, inclut des modules de formation dispensés pour accompagner le déploiement du Plan. Ceux-ci se déroulent sous la forme de stages, d’animations pédagogiques et d’ateliers informatiques. Ces formations intègrent un module sur la sécurité des accès, le respect des droits de propriété intellectuelle et de la personne privée. Elles font l’objet d’un suivi, assuré par le Ministère de l’Education Nationale. 

Sur le territoire de Saint-Etienne Métropole, plus de 300 enseignants ont ainsi été formés, permettant de disposer d’une personne ressource par école, référent pédagogique TICE et garant du fonctionnement des équipements informatiques.

Les actions menées envers ces publics cibles, le rythme d’équipement en TIC dans le cadre de la mise en œuvre du plan « Multimédia dans les écoles » ont permis aux écoles, aux enseignants et aux élèves de l’agglomération de Saint-Etienne, de développer leurs compétences en matière d’utilisation des TIC et de développer des capacités d’apprentissage plus générales.

De par les projets qui s’expérimentent aujourd’hui, on peut dire que le panel des acteurs concernés par cette démarche s’élargit progressivement. En effet, les nouvelles solutions collaboratives intègrent dorénavant les parents et le personnel administratif des collectivités locales en charge de la vie scolaire.

Positionnement de l’agglomération de Saint-Etienne dans le cadre de l’appel à projets

Notre agglomération est, depuis 1998, à l’avant-garde. Elle apporte une réponse au défi majeur que sont les NTIC et développe des actions innovantes visant à faciliter l’inclusion sociale et à lutter contre les discriminations. En cela, nos actions sont particulièrement en phase avec les préoccupations de la Commission européenne qui entend mettre en œuvre dès 2008 une initiative sur l’e-inclusion.

Une récompense marquerait une reconnaissance du travail effectué et un encouragement à la poursuite de celui-ci au bénéfice de l’e–inclusion des enfants, handicapées ou non, résidant sur l’ensemble du territoire dont les quartiers en difficulté.

Contexte réglementaire et enjeux globaux

La politique menée par la Communauté d’agglomération de Saint-Etienne Métropole correspond parfaitement :

· Aux enjeux identifiés dans le cadre de la stratégie de Lisbonne révisée en 2005 qui « qualifie la connaissance et l’innovation » de moteurs d’une croissance durable. Elle indique qu’il est essentiel de construire une société de l’information fondée sur l’inclusion, basée sur un large usage des technologies de l’information et de la communication. 

· Aux axes du cadre stratégique I2010 de la Commission Européenne en favorisant la lutte contre les discriminations et la promotion de l’égalité des chances, la démocratie et la construction de la citoyenneté européenne.

· Au plan national de réforme (correspondant à la déclinaison nationale de la stratégie de Lisbonne), où l’Etat français a présenté le plan RESO (Pour une république numérique dans la société de l’information 2007). 

La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école impose que chaque élève ait les moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun de connaissances et de compétences dont l’utilisation raisonnée des Nouvelles Techniques d’Information et de Communication. En cela, le « Plan Multimédia dans les écoles » participe activement aux axes définis par l’Etat Français. Grâce à la dotation fournie par l’agglomération de Saint-Etienne Métropole, les élèves par exemple utilisent ces outils dans leurs pratiques pédagogiques et acquièrent des compétences dans le cadre du B2i (Brevet Informatique et Internet).
Le Plan Multimédia prend également en compte les impératifs de sécurité en matière de protection des mineurs. A ce titre, Saint-Étienne Métropole, en partenariat avec l’Inspection Académique de la Loire, le Rectorat de l’Académie de Lyon et la Région Rhône-Alpes, a conçu et mis en œuvre une solution mutualisée de filtrage des sites Web dans les écoles de la Communauté d’Agglomération.

Réalisations

· 6,6 Millions d’euros investis, 

· au bénéfice de 31 500 élèves par an,  

· dans près de 1700 classes,

· sur les 43 communes de l’agglomération,

· 320 écoles équipées,  

· 2000 PC installés et 800 imprimantes, 

· Accès Internet haut débit dans toutes les écoles,

· 142 écoles câblées,

· 261 accès Internet sécurisés, 

· 1800 journées de formation à plus de 300 enseignants.

· 2 techniciens à plein temps pour assurer la maintenance des équipements.

· Des actions spécifiques pour les élèves en situation de handicap, à hauteur de 2,1 M€ pour 3 ans.

Principaux acteurs mobilisés

· Un chargé de mission, Plan Multimédia dans les écoles, assisté d’

· Une collaboratrice chef de projet,

· Le responsable informatique

· Un chargé de mission de la Communication, 

· 2 techniciens à plein temps pour la maintenance du parc informatique

· Un assistant externe à maîtrise d’ouvrage

· Des assistants du Ministère de l’Education Nationale

Pour un plan en phase avec les enjeux et besoins émergeants

La structuration du Plan Multimédia dans les écoles en différentes phases permet des adaptations progressives liées aux enjeux émergeants, aux attentes et besoins formulés. Aujourd’hui, les résultats sont au rendez-vous. Une évaluation de l’action, réalisée en 2005 par une équipe de recherche de l’Université de Saint-Etienne, montre une évolution importante de l’usage des TICE dans les pratiques pédagogiques des enseignants et le besoin d’encourager l’expérimentation de nouvelles pratiques. 

Le troisième plan triennal (2006-2008) met donc l’accent sur le renforcement des usages et sur la place des outils collaboratifs dans le dispositif.

Des outils collaboratifs à la clé

Partager les outils et les expériences, développer des solutions interactives sont les nouveaux enjeux. Ainsi, Saint-Etienne Métropole fédère la démarche et développe de nouveaux outils collaboratifs qui s’adressent aux acteurs du système éducatif et des administrations municipales qui les renseignent :

1. Le site internet et l’extranet de gestion du parc informatique constituent les premières « briques » du système d’information et de communication conçu dans le cadre du Plan Multimédia.

2. D’autres « briques », en cours d’expérimentation, vise à développer fortement les usages, favoriser les échanges entre différents types d’acteurs et faciliter la circulation des flux d’information. Celles-ci doivent avoir un impact fort sur le décloisonnement des structures tout en participant à une démarche responsable et citoyenne des organisations :

· La mise en place d’un Espace Numérique de Travail permet de développer de nouvelles pratiques et échanges entre les enseignants et les élèves. 

· La plateforme d’e-administration a pour but de mettre les NTIC au service des parents qui accèdent à l’ensemble des informations concernant le parcours scolaire et périscolaire de leur enfant. Les informations en ligne sont implémentées par l’école et par la mairie.

Cette solution globale donne aux différents types d’acteurs un point d’accès unique et sécurisé, 24 heures sur 24, depuis n’importe quel terminal connecté à Internet, avec des droits correspondants à son profil. Elle propose différentes entrées, selon le statut et le type d’interlocuteur qui implémente la base de données partagées ou la consulte.

Toutes les chances sont ainsi réunies pour que tous les enfants, accompagnés de leurs professeurs et parents, utilisent les outils d’acquisition du savoir les plus performants. 

L’innovation, facteur de développement

Ces nouvelles interfaces participent à l’amélioration du service public, favorisent la circulation des flux d’information tout en les capitalisant, permettent une certaine traçabilité de l’action, le partage d’informations et leur croisement et par conséquent alimentent les processus décisionnels. En cela, ces nouvelles solutions dépassent les frontières des structures, les « connectent » et élargissent la gamme des services publics dématérialisés, qu’ils soient savoirs et connaissances consultables par les enfants ou renseignements sur le fonctionnement de l’école (menus, programmes des sorties, …) mis en ligne à l’attention des parents. 

Les données intégrées aux systèmes sont systématiquement reliées à un territoire donné. Des analyses comparatives, une cartographie des situations peuvent être réalisées, permettant ainsi la mise en œuvre d’une véritable territorialisation de l’action.

Ainsi, le Plan Multimédia devient progressivement l’affaire de tous et donne lieu à l’émergence de nouvelles dynamiques que l’agglomération, à ce jour, se doit d’inciter, de porter, d’accompagner. Le développement des technologies de l’information et de la communication ne supprime pas le rôle de l’enseignant, il le déplace : avec les TICE, l’enseignant n’est pas face à l’écran, il est à côté de l’élève. Les parents sont sollicités et intégrés à la démarche. Ils ne sont pas uniquement responsables du bon déroulement des formalités administratives et sont désormais impliqués dans le dispositif éducationnel parce que présents lorsque l’élève consulte de chez lui ces cours virtuels. Les collectivités locales participent activement à cette dynamique, en donnant accès à une l’information en temps réel, du fait de sa dématérialisation. 

La dynamique existante, les projets mis en œuvre, ont d’ores et déjà fédérés une grande partie des acteurs. La notion de gouvernance développée jusqu’alors se renforce et est garante de la réussite des projets futurs.

L’information et la communication, une clé d’entrée indispensable

Outre les outils collaboratifs présentés précédemment (cf. 2.4 et 2.5), d’autres outils d’information et de communication ont été conçus :

· Les affiches à caractère didactique ont été réalisées, transmises aux écoles pour être affichées dans les salles de classes. Sur ces supports, la mascotte « Métroclic » s’adresse aux enfants. 
· Le Guide pratique du Plan Multimédia, édité à 4 000 exemplaires à l’attention des enseignants, propose notamment des bases communes de travail et des bonnes pratiques.
· Les réunions de proximité organisées dans les communes ont pour but de rencontrer les élus locaux, les directeurs d’écoles, les représentants des parents d’élèves… et de leur présenter plus amplement le Plan. Elles permettent de clarifier certains points, de répondre aux questionnements des différents acteurs selon leur type de préoccupations, de leur faire part des développements à venir et de recueillir leur avis.
· Le comité technique restreint présente cette expérience lors de rencontres et/ou d’évènements nationaux et internationaux. 
· Un projet émanant de la Direction Générale, de valorisation de l’expérience auprès des partenaires étrangers, est en cours de développement.
Bonnes pratiques et transférabilité de l’opération

Compte tenu des volumes d’achat. Des prix très compétitifs sont obtenus grâce aux marchés publics passés à l’échelle de l’agglomération. Elle donne lieu à une mutualisation des solutions techniques, notamment à un service unique de filtrage.

Le « Plan Multimédia dans les écoles » est ambitieux. Il s'agit de la plus importante opération de ce type en France et est considéré comme une référence (importance de déploiement, prise en compte des besoins spécifiques des élèves en situation de handicap, outils Multimédia développés). A ce titre, nous avons été sollicités pour intervenir en 2006 aux « Rencontres Nationales Les Interconnectés » à Lyon et aux « Assises du NET et des TIC pour les collectivités » à Nice en 2007. De nombreux contacts ont été établis avec la presse spécialisée qui s’intéresse à notre expérience et souhaite la diffuser. 

La phase expérimentale que nous menons aujourd’hui, va nous permettre de nous rapprocher des autres territoires en cours d’expérimentation eux aussi. Cette démarche, conduite par le Ministère de l’Education Nationale et par la Caisse des Dépôts, est également source d’échanges et de transferts de compétences. Nous sommes la seule agglomération à participer à cette expérience, en tant que site au plan national. Nous serons force de propositions et à la clé d’un certain nombre de préconisations, pour la mise en place de bonnes pratiques sur la base de notre retour d’expérience.

Enfin, en tant que membre de réseaux internationaux : 

· Saint Etienne Métropole a signé, en 2006 ; la « charte des droits des citoyens dans la société de la connaissance » lors de l’Assemblée générale d’Eurocities à Manchester.

· Sur le volet urbain du programme européen « Objectif compétitivité régionale et emploi 2007-2013 », Saint-Etienne Métropole a proposé plusieurs actions sur les nouvelles technologies et l’inclusion sociale.

Enseignements tirés

1. La coopération entre l’agglomération de Saint-Etienne Métropole et la communauté éducative est exemplaire par son importance, par sa durée et par les moyens humains et matériels mis en œuvre. 

2. L’expérience de Saint-Étienne Métropole en terme de prise en compte des besoins des élèves en situation de handicap est assez singulière. D’une part, parce que l’on remarque que les solutions de type Visiophonie, ENT, messagerie électronique, « chat »... sont autant de moyens qui permettent de rompre l'isolement et de faciliter l’intégration scolaire de ces enfants. On peut entrevoir l’émergence de nouveaux matériels mis au point par la Cité du Design de Saint-Etienne, dans le cadre de ses recherches « Design pour tous ». D’autre part, parce que l’analyse des besoins éducatifs particuliers a reconfiguré le Plan Multimédia dans son ensemble. 

3. Saint-Étienne Métropole propose dans sa démarche d’être un territoire d’expérimentation, de réflexions, d’échanges de savoir, notamment depuis la mise en œuvre de projets collaboratifs et fédérateurs (cf. 2.4 et 2.5). Grâce à toutes ces compétences regroupées, la Métropole Stéphanoise est de plus en plus à même de combattre les inégalités dans l’usage des nouvelles technologies sur son territoire, de préparer le devenir des élèves et d’améliorer le service public.

Organisation en place

La mise en œuvre d’un tel plan nécessite une organisation rigoureuse en terme de management des projets :

1. Le Comité de Pilotage Stratégique définit les grandes orientations. Celui-ci est composé d’élus référents et de représentants de l’Éducation nationale, des services de Saint-Etienne Métropole, de représentants de l’Inspection Académique, du CDDP de la Loire, et de la Direction de l’Enseignement Catholique. Ce comité qui se réunit deux fois par an, décide des grandes orientations sur la base des résultats obtenus.

2. Le Comité Technique, composé de membres des équipes de Saint-Etienne Métropole, des représentants de l’Inspection Académique et du CDDP, de la Direction de l’Enseignement Catholique et des représentants des fournisseurs d’équipements, se charge de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation du Plan. Le comité restreint gère cette opération en continue et décide très régulièrement de la marche à suivre en réunions de travail, organisées selon les besoins et enjeux du moment. Le comité élargi, lui, se réunit environ une fois par mois.

Cette démarche participative donne lieu à des échanges riches, techniques ou fonctionnels, qui permettent de répondre au mieux aux enjeux et aux évolutions culturelles ou sociétales.

http://www.crdp-lyon.cndp.fr/g/g1/g12/g123.html
http://www.ia42.ac-lyon.fr/
Pour une éventuelle intervention

Affirmer que le principal objectif du plan multimédia dans les écoles de Saint-Etienne Métropole (1 800 ordinateurs, 650 imprimantes, 320 écoles, 1 700 classes, 30 000 élèves concernés) permettrait de réduire la fameuse fracture numérique serait de l'ordre du leurre si, en amont, nous ne cherchions à nous interroger sur la nature de celle-ci... 

Si l'élève utilise dans sa famille du matériel informatique, la seule augmentation du nombre d'ordinateurs dans les classes ne peut garantir la réussite d'un plan d'équipement. Comment vérifier si les compétences du B2i sont acquises pour tous, si à aucun moment il n'y a au sein de la classe un échange sur l'utilisation de l'informatique ? Car s'il y a fracture numérique, c'est bien de l'ordre de l'utilisation que les enfants font de l'outil informatique à la maison. 

Afin de soutenir la transformation des pratiques et après un double effort d'équipement et de formation mené et poursuivi depuis 1998, l'agglomération de Saint-Etienne Métropole développe aujourd’hui, avec le concours du Ministère de l’Education Nationale et la Caisse des Dépôts et Consignations, de nouveaux moyens de communication entre les acteurs et outils collectifs. Quelles réponses locales apportées aux interrogations posées à l’échelle nationale ? Quelles solutions interactives d’accès simplifié aux ressources et services numériques sont actuellement envisagées au sein des 320 établissements accueillant les 1700 classes du premier degré de l’agglomération ? 

L’agglomération de Saint-Etienne Métropole se propose dans sa démarche d’être un territoire d’expérimentation, de réflexions, d’échanges de savoir … 

C’est ce cheminement que nous souhaiterions exposer afin de faire part de notre expérience. Cette présentation se ferait sur la base d’un diaporama et serait si possible ponctuée de démonstration en ligne de nos plateformes. Nous aurons besoin pour ce faire, au-delà d’un ordinateur et d’un vidéoprojecteur, d’une connexion Internet.







